
 
 

déplacement de cours 
 
 

 Tout changement occasionnel de cours engage la responsabilité du professeur par rapport à la présence de ses élèves 
dans l’établissement. 

 Le professeur doit donc s’assurer que toute la classe est informée et que chaque famille a pris connaissance de la 
modification par l’intermédiaire du carnet de liaison. 

 
 
 

LES PERSONNES CONCERNEES 
 
 
 
 

 
 

 

LE MOTIF 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

LA MODIFICATION 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

LA DECISION 
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Demande  
déposée le 

Signature du demandeur Avis La  
Conseillère Principale d’Education 

 

 

 

 
 

� Accord 
 

� Refus 

 

 

� Classe : ... ... ... ... ... ... ... ... � Professeur : ... ... ... ... ... ... ... .. ... ... ... ... 
 

� Groupe : ... ... ... ... ... ... ... ... � Autre  : ... ... ... ... ... ... ... .. ... ... ... ... 

� A la demande des délégués    � Absence d’un professeur 
ou    � Classe en sortie 

� A la demande du professeur   � Rattrapage 
  ou    � Convenance personnelle 
� A la demande de la Vie scolaire   � Autre (... ... ... ... ... ... ... .. ... ... ... .. ... ...... ...) 

 

 

    JOUR DATE HEURE 
LE COURS DU … � Lundi  � Mardi  � Mercredi 

� Jeudi  � Vendredi 
  

EST REPORTE AU … � Lundi  � Mardi  � Mercredi 
� Jeudi  � Vendredi 

  

 


